
Pertes de grossesse au 
premier trimestre: vécu 
et expérience socio- 
économique des femmes

Cet article présente les résultats d’un travail de Master en Sciences de la Santé réalisé  
à la Haute Ecole Spécialisée de Suisse Occidentale. Il explore l’expérience des femmes 
ayant vécu une perte de grossesse au premier trimestre, en mettant en lumière les  
dimensions socio-économiques de cette expérience et les inégalités d’accès aux soins.
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La perte de grossesse du premier tri­
mestre (PGPT) est la complication de 
grossesse la plus fréquente, touchant 
environ 15 % des grossesses clini­

quement confirmées (Quenby et  al.,  2021). 
Elle engendre d’importantes conséquences 
sur la santé physique et mentale des 
femmes (Galeotti et al., 2023), ainsi que des 
répercussions sociales et financières encore 
peu étudiées (Ross et al., 2024), surtout par 
des sages-femmes.

Contexte  
économique suisse

En Suisse, une distinction majeure subsiste 
actuellement: avant 13 semaines d’aménor­
rhée (SA), les frais liés aux pertes de gros­
sesse, y compris les soins prodigués par des 
sages-femmes, sont à la charge des per­
sonnes enceintes, à concurrence de la fran­
chise et de la quote-part. Alors que passé ce 
terme, les soins sont intégralement pris en 
charge jusqu’à 56 jours post-partum (Office 
fédéral de la santé publique [OFSP],  2018). 
Toutefois, un changement de la LaMal (voir 
encadré p.  59) modifiera prochainement 
cette disposition. 
La situation actuelle est préoccupante. En 
effet, la majorité des personnes âgées de 26 

à  40 ans optent, pour des raisons écono­
miques, pour une franchise de  2500 CHF 
lorsqu’elles souscrivent à leur assurance 
maladie (OFSP,  2024; Pirolt,  2024). Or, 
18,9 % de la population suisse ne peut faire 

face à une dépense imprévue de ce montant 
(Office fédéral de la statistique [OFS], 2023), 
alors que les frais liés à une PGPT peuvent 
rapidement le dépasser. Par ailleurs, en cas 
de perte de grossesse avant 23 SA, aucun 
congé de maternité ni arrêt de travail stan­

Les disparités en matière 
d’arrêt de travail, de soutien 
social ou conjugal, ainsi que 
de ressources économiques 
sont des déterminants soci-
aux qui ont impacté le vécu 
des participantes et altéré 

leur qualité de vie.
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dardisé n’est prévu (Secrétariat d’État à 
l’économie, 2024).
C’est dans ce contexte que ce travail de mas­
ter analyse comment les femmes vivant une 
perte de grossesse au premier trimestre en 
Suisse perçoivent leur expérience, et com­
ment leurs parcours de soins ainsi que leurs 
décisions thérapeutiques sont influencés 
par leurs conditions socio-financières.

Profil  
des participantes

Des entretiens qualitatifs ont exploré l’ex­
périence et le processus décisionnel de 
femmes ayant vécu une perte de grossesse 
avant 13 SA. Dix femmes volontaires, âgées 
de  20 à  50 ans, toutes ayant la nationalité 
suisse (certaines avaient une double natio­
nalité), ayant un CFC ou un titre universi­
taire et actives professionnellement ont été 
interrogées. Leurs revenus mensuels va­
riaient de moins de  4000 CHF à  8000 CHF. 
Huit avaient une franchise à 2500 CHF; deux 
à 1000 CHF. Les participantes ont vécu diffé­
rents types de PGPT, dont certaines plus 
rares, telles que des grossesses extra-uté­
rines ou molaires, et ont expérimenté di­
verses modalités thérapeutiques. Les frais 
engagés allaient de 600 CHF à 4900 CHF.
L’analyse a fait émerger deux dimensions 
principales: l’accès inégal aux soins en lien 
avec les déterminants sociaux de la santé, et 
la nécessité d’améliorer la prise en charge à 
l’aide d’une approche centrée sur la femme.

Déterminants  
sociaux de la santé

Les déterminants sociaux de la santé dé­
signent les conditions dans lesquelles les 
individus naissent, grandissent, vivent, tra­
vaillent et vieillissent (Organisation mon­
diale de la Santé, 2023), influençant directe­
ment l’état de santé, l’accès aux soins, ainsi 
que la qualité et l’espérance de vie (We­
ber, 2020).
Les disparités en matière d’arrêt de travail, 
de soutien social ou conjugal, ainsi que de 
ressources économiques sont des détermi­
nants sociaux qui ont impacté le vécu des 
participantes et altéré leur qualité de vie. 
Certaines ont confié les privations mises en 
place pour financer leurs soins et ont expri­
mé une souffrance renforcée par l’isole­
ment ou l’absence d’accompagnement, 
dans un contexte où les enjeux socio-finan­
ciers sont rarement explorés par les presta­
taires de santé. Le coût des soins, tout 

comme la spécificité de la participation fi­
nancière en cas de PGPT, n’a jamais été 
abordé en amont. En d’autres termes, la 
majorité des participantes ont découvert 
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Révision partielle de la LAMal: une meilleure  

prise en soins pour les coûts de maternité 

Le Parlement suisse a adopté en mars  2025 une révision partielle de la LAMal, in­
cluant la prise en charge des soins de maternité. Dès qu’une grossesse est confirmée 
par un médecin ou une sage-femme, tous les frais médicaux liés seront entièrement 
couverts, quelle que soit l’évolution de la grossesse1. Cette révision n’est toutefois 
pas encore entrée en vigueur, la date d’application sera fixée par le Conseil fédéral. 
Une avancée positive pour réduire les obstacles financiers mais cela ne permet pas 
encore de répondre à l’ensemble des inégalités sociales de santé, comme l’absence 
de congé maladie payé ou la prise en charge des soins complémentaires non rem­
boursées par la LaMal.

1  www.rts.ch

leur reste à charge au moment de recevoir la 
facture, parfois plusieurs mois après la 
perte, ce qui a suscité colère et sentiment 
d’injustice. Comme en témoigne une de nos 
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https://www.rts.ch/info/suisse/2025/article/couts-de-sante-le-parlement-adopte-de-nouvelles-mesures-de-frein-28827877.html


Documentaire  
Fausses couches, ce que cachent nos silences

A voir actuellement sur www.rts.ch, le documentaire d’Alena Avdija Fausses couches, ce que 
cachent nos silences. Synopsis: Les fausses couches font partie intégrante de la maternité, 
mais restent entourées de silence. A travers des témoignages intimes, des éclairages de 
professionnelles et des archives, la réalisatrice cherche à faire la lumière sur ces pertes de 
grossesse et à comprendre ce qui se cache derrière ce tabou. Pour Julie Flohic, sage-femme 
maître d’enseignement à la Haute école de santé Vaud et membre du comité rédactionnel 
d’Obstetrica, «c’est un film documentaire à visée sociologique, sur un thème qu’il importe 
de traiter tant pour les femmes et les professionnel·le·s que, plus largement, pour la socié­
té dans son entier: toute personne devrait pouvoir être sensibilisée à ce sujet, afin de lutter 
contre l’invisibilisation de ces pertes de grossesse. On peut d’ailleurs s’interroger sur le 
choix du titre de ce documentaire: pourquoi le terme de “fausses couches”, certes connu 
du grand public mais contre lequel on essaie justement de lutter aujourd’hui? Il induit 
l’idée de quelque-chose de faux − alors qu’il n’y a rien de plus vrai que ce que les femmes 
vivent! Je pense aussi que les pertes de grossesse précoces sont encore parfois banalisées 
sur le terrain, car nous avons tendance à en voir régulièrement. Ce film, avec des témoi­
gnages très forts, nous invite à méditer sur nos pratiques et à réinventer notre culture de 
soins. Les pertes de grossesse ne doivent pas être mises sous silences mais constituent une 
expérience de la vie des femmes, à accompagner avec dignité.»

Fausses couches, ce que cachent nos silences, Alena Avdija, IDIP Films, 2025, 60 min. A voir en replay 
jusqu’au 30 mars 2026 sur www.rts.ch 

La durée de l’arrêt de travail après une perte 
de grossesse dépendait souvent de l’éva­
luation et de la décision du médecin. L’une 
des participantes, Thaée, a pris du Cytotec® 
pendant ses jours de congé et a eu le senti­
ment de s’être imposé un retour immédiat 
au travail, malgré les pertes de sang et les 
douleurs qui ont suivi.
L’analyse met donc en lumière une forme 
d’inégalité d’accès aux soins en cas de 
PGPT, malgré un échantillon majoritaire­
ment non précarisé et non stigmatisé.

Un besoin de soins  
centrés sur la femme

Les participantes ont souligné le rôle déter­
minant des prestataires de santé dans leur 
vécu de la PGPT. Elles ont exprimé un besoin 
accru d’informations concernant la PGPT, 
les effets secondaires des traitements, les 
douleurs, les saignements, la fatigue, les 
ressources disponibles, le deuil périnatal, 
ainsi que les modalités de financement et le 

participantes, Kim: «J’étais vraiment hyper 
énervée contre le système à ce mo­
ment-là  (…) parce que je me disais: je paie 
tous les mois cette assurance, je ne suis ja­
mais en retard (…) Et en fait, au moment où 
ça m’arrive et que je n’y peux rien, personne 
n’est là pour m’aider quoi.»

Inégalité  
d’accès aux soins

Les résultats de la recherche renforcent le 
constat selon lequel les personnes en situa­
tion socio-économique défavorisée ren­
contrent davantage de difficultés d’accès 
aux soins et sont plus susceptibles d’y renon­
cer, notamment pour des raisons écono­
miques, comme l’ont rapporté plusieurs par­
ticipantes. L’une d’entre elles a exprimé son 
choix de ne pas consulter de gynécologue 
avant 13 SA lors de la grossesse qui a suivi la 
PGPT, consciente qu’elle devrait financer 
elle-même les soins. De plus, en raison du 
manque de la prise en charge limitée des 

traitements par la LaMal et des franchises 
élevées, certaines options, comme un suivi 
psychologique ou le recours à des méde­
cines complémentaires, ne sont accessibles 

qu’aux femmes disposant de ressources suf­
fisantes et/ou d’une assurance complémen­
taire, renforçant ainsi les inégalités déjà pré­
sentes.

L’analyse met en lumière 
une forme d’inégalité  

d’accès aux soins en cas de 
PGPT, malgré un échantil-
lon majoritairement non 

précarisé et non stigmatisé.
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https://www.rts.ch/play/tv/doc-a-la-une/video/fausses-couches-ce-que-cachent-nos-silences?urn=urn:rts:video:82265de5-2dd3-368e-8c3f-9e69a9f97d30


Emmanuelle Buache, infirmière sage-femme  
clinicienne spécialisée MScSa,  

Centre Hospitalier Universitaire Vaudois 
Lyne Fillon, sage-femme MScSa,  

Centre Hospitalier Universitaire Vaudois 
Isabelle Probst, psychologue PhD, professeure  

associée à la Haute Ecole de Santé Vaud –  
Haute Ecole spécialisée de Suisse occidentale 

Diane Waller, sage-femme et maitre d’enseignement 
HES à la Haute Ecole de Santé Vaud –  

Haute Ecole spécialisée de Suisse occidentale

A U T R I C E Scoût des soins. Elles ont également souligné 
l’importance d’une continuité dans la prise 
en charge. De manière générale, le premier 
trimestre est apparu comme une période 
peu considérée par les prestataires de santé, 
contrairement au reste de la grossesse, ce 
que certaines participantes ont déploré.
«Je ne sais pas, comme si c’était quelque 
chose que les sages-femmes ou les internes 
en gynéco n’aimaient pas faire (…). Comme 
si c’était un peu laissé-pour-compte comme 
ça. Puis ouais, ils sont toujours très gentils 
quand il y a un bébé mais (…). Je ne sais pas 
si c’est [la prise en charge des pertes de 
grossesse] trop commun pour eux juste­
ment. Ou oui, je ne sais pas, j’ai l’impression 
que les professionnel·le·s ne sont pas au 
courant de l’impact que ça a (…).» (Jeanne) 
Au regard des résultats, les soins centrés sur 
la femme (woman-centred care, WCC) ainsi 
que la prise de décision partagée appa­
raissent comme des approches pertinentes 
pour améliorer la qualité des soins, notam­
ment en garantissant un consentement aux 
soins véritablement éclairé. En adoptant 
une posture centrée sur la femme, les pres­
tataires de santé peuvent reconnaître 
chaque expérience comme singulière, sans 
imposer de cadre émotionnel préétabli ou 
stéréotypé. Le modèle du WCC met l’accent 
sur les besoins de la femme, plutôt que sur 
ceux des prestataires de santé ou des insti­
tutions (Leap, 2009).

Recommandations  
pour la pratique sage-femme

Aujourd’hui, les pertes de grossesse sont 
principalement prises en charge par les gy­
nécologues-obstétricien·ne·s. Pourtant, les 
sages-femmes, responsables de la santé gé­
nésique des femmes de la période précon­
ceptionnelle au post-partum, sont pleine­
ment compétentes pour accompagner les 
PGPT (International Confederation of Mid-
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wives,  2024). Leur approche holistique en 
fait des professionnelles pertinentes, en 
structure hospitalière comme à domicile. 
Dans cette perspective, la présence des 
sages-femmes pourrait être systématique­
ment proposée et devrait être remboursée 
dès le diagnostic de grossesse. Cela per­
mettrait d’améliorer la qualité des soins dès 
les premières semaines, en offrant un ac­
compagnement précoce, individualisé et 
sensible aux enjeux physiques, psychiques, 
sociaux et financiers. Il est d’ailleurs essen­
tiel d’intégrer l’ensemble de ces dimensions 
dans nos anamnèses, afin de garantir une 
prise en charge véritablement holistique.   
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premier trimestre et expérience des femmes au regard 
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femme [Travail de master, HES-SO Master orientation 
sage-femme, Université de Lausanne]. Direction: 
Probst, I. (PhD); codirection: Waller, D. (MSc).
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